
ANNO OC-TA VO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. I.

Acte pour continuer pour un temps limité, l'acte imposant d.es droits
suries Produits Agricoles et les Animaux Vivants importés dans

cette province.

[20 Décembre, 1844.]

A TTENDU qu'il est expédient de, continuer pour un temps limité l'acte ci-
après mentionné, et les' droits' imposés par. .icelui: qu'il 1 soit en consé-

quence statué par a Très-Excellente Majesté de la-Reinepar et;de l'aviset du
consentement du conseil législatif et dèl'assemnblee du Ca-
nada, constitués et assemblésenivertuet sougl'autorité d'un:acteipassé danse par-
lement du royaume-uni de Ta Grande-Èretagne et dIrlae,imtitulé-Actepourréu-
nir les provinces d Hat' et du Bas-Canada, et por le.gouvernement du Canada,;
et il est par' ces présentes .statuéê par la dite- autorité, que l'acte:passé dans la A.~~7

septième année g de S Majste, et intitulé:: Acte our ;ontiuer po. 2,

un temps limité les' droitsimnposés: surles produits agricolese~ les animaus. mi-ciet o

vants' importés dans cette Province,-sera et il est par ces ;présentes continué, et
demeurera en force jusqu'au premier jour de Janvier mil-huit-cent-quarante-six, et
de là jusqu la in dela session du parlement provincial alors prochaineet pas
plus long-temps; nonobtanttoutes choses,à ce-gontraires dans le dit acte.

H.' Pourvu toujourset yu'il soitstatùé, que ie:présent acte, ainsiue l'acte n

continu6 par icelui, purront être' amndés, changés owabrôgés, 'par aucun acte
passé pendant la présente session du parlement provncial. endéi-

dant la Pré
sente seson.
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